
• �Objectif : réqualification et développement d’une zone d’activité économique Ablis Ouest

• �Périmètres de la convention :
	 - Veille foncière : 2 terrains de 14 000 m² et 1 320 m²
	 - Maîtrise foncière : 1 terrain de 8 000 m²

• �Date de signature : 02/11/2009

• �Durée : 3 ans

• �Enveloppe financière : 900 000€

CONVENTION DE VEILLE ET DE MAÎTRISE FONCIÈRE POUR LA REQUALIFICATION ET DE DÉVELOPPEMENT DE ZONES 
D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

DONNÉES CLÉS*

8 500	 habitants
2 000 emplois
8 Communes

* Sources :  INSEE 2009 - DDEA78 - CG78

CC CONTRÉES D’ABLIS PORTE D’YVELINES

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


